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se sont öcoulös entre la bataille du 18 aoüt (Saint-Privat), et maintenant nous
dirons, en nous appuyant sur les fails citös plus haut:

1° Que le marechal n'a jamais tente depuis le 18 aoüt une sortie sörieuse, et

que ses essais d'atlaque des lignes prussiennes n'ont öle fails que pour lui servir
plus tard d'excuses aux yeux de son pays et de l'histoire.

2° Que le marechal ne voulait point tenter un eflorl supröme qui aurait, möme
en cas de succes, grandement desorganise sa splendide armöe et ne lui aurait plus
permis ä lui, commandant en chef de l'armöe du Rhin, d'ötre l'arbitre des desti-
nees politiques de la France.

3° Ces memes considerations expliquent pourquoi le marechal n'a jamais con-
senti ä reconnaitre le gouvernement de la defense nationale et a cherche jusqu'aux
derniers momenls ä rassembler les resles de la puissance bonapartiste dans le but
de refaire un troisieme empire.

4° Une fois convaincu qu'il ne pourrait amener la France, et les Prussiens toul
ä la fois, ä des idöes de restauration des Bonaparte, qu'en ajoulant le desastre de
la capitulation de l'armöe de Melz et de la ville elle-rnöme ä lous les malheurs
qui posent dejä sur nolre pauvre pays, le marechal a pris ä täche de häter le
moment de la reddition.

Pour ce faire, il s'est refuse ä diminuer ä temps les rations de fourrages, laissant

ainsi subitement les 25,000 chevaux composant sa cavalerie et trainant son
arlillerie, sans aucune denröe alimenlaire, au lieu de faire durer le plus
longtemps possible les ressources qu'il avait entre les mains au 1er septembre, dale
de sa derniöre grande sortie.

De möme, il n'a consenti ä amoindrir les rations de vivres qu'aprös de longs
delais, et alors que celte mesure n'avait plus qu'une utilite minime, puisqu'elle
ne pouvait ötre exercee que sur une quantitö peu considerable d'approvisionne-
ments.

5° Bref, en tous points, le marechal Bazaine n'a agi que dans un seul but,
ötre et resler maitre de la Situation politique en France, et, croyant pouvoir se
servir des Prussiens pour Paider dans l'exöcution de ses projets ambitieux, il leur
a livre sciemment la ville el forteresse de Melz, ainsi que l'armöe frangaise de

110,000 hommes, campee dans l'enceinte relranchöe.

E. de Valcourt, (j)
Officier attachö au grand quartier-general de l'armee du Rhin.

BIBLIOGRAPHIE.
Die Kriegs-Verwaltung im Sumpfe der Routine und Buraucratie (l'administration

de la guerre embourböe dans la routine et la bureaucratie).
Tel est le titre significatif d'une brochure de 53 pages que vient de faire pa-

raitre ä Berne le lieutenant Hegg, du commissariat föderal des guerres. L'auteur,
apres avoir signalö les difficultös inhörentes au service d'administralion el les vices
de notre röglement organique, sollicite des reformes et fait connaitre ses vues ä

cet egard. II demande qu'une commission soit nommee pour examiner la question
sous toutes ses faces et refondre notre reglement d'administralion qui date de 1845

(') Par arrötö du ministre de l'intörieur et de la guerre, en date du 30 octobre,
M.E. de Valcourt, officier de la garde mobile, attachö au grand quartier general
de l'armee du Rhin, a ötö attachö au secretariat particulier du ministere de la
guerre, et nommö Chevalier de la Lögion-d'Honneur pour avoir rempli la pörilleuse
mission de traverser les lignes prussiennes et d'apporter des depöches ä la delegation
du gouvernement, k Tours.
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et qui, malgre quelques modifications de detail, n'est plus ä la hauteur de la
lache du commissariat des guerres. M. Hegg n'est pas le premier qui ait eleve
la voix pour signaler les vices de ce reglement et reclamer une röforme : on se

souvient entr'autres de la brochure du capitaine Colomb (1862) et des articles du

major Baumgartner (1866), et il y a une dizaine d'annees une grande commission
fut nommee par le Departement militaire federal; eile fit de nombreuses enquötes
et se livra ä un travail considerable qui resta enfoui dans les cartons: plus tard, le

colonel Girard fut charge d'un projet de remaniement et rien n'est venu. Mais

pour cela faut-il conlinuer ä marcher avec un reglement dont chacun reconnait
Pinsuffisance et laisser en souffrance l'administration militaire, la branche la plus
importante de tous les Services de l'armee, sans laquelle les autres ne sont
rien?...

Le colonel Denzler, commissaire des guerres en chef, donl Pönergie et la capacitö
sont bien connues, est le premier ä reconnaitre qu'il y a enormement ä simplifier
et que ce n'esl pas avec des mesures provisoires, toutes bonnes qu'elles soient,

que la marche du service sera assure; car la difference est enorme lorsqu'il ne
s'agit que d'ecoles et de camps d'instruction, oü tout peut ölre combine et arrangö
d'avance, ou bien d'une campagne active oü toul est imprevu et oü d'un moment
ä l'autre Padministration doit etre en mesure de faire face aux exigences impö-
rieuses qui peuvent surgir ä chaque instant: le mieux serait peut-ötre d'avoir
deux reglements, l'un pour le service sedentaire, l'autre pour le service actif. Es-

perons en tout cas, que Pappel du lieutenant Hegg röveillera encore des öchos
et ne sera pas vox clamans in deserto. f

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Döpartement militaire föderal a adresse aux autoritös militaires des Cautous

la circulaire suivante:
Rerne, le 26 octobre 1870.

Le Döpartement a l'honneur de vous adresser exemplaires de la description

du materiel sanitaire de l'armöe suisse, avec planches, approuvöe par le Conseil

föderal dans sa söance du 19 mars 1870, et vous prie de bien vouloir faire

parvenir un exemplaire ä chaque medecin de corps de votre Canton.

Le Chef du Döpartement militaire födöral,
Welti.

Ces jours derniers, M. le colonel federal Aubert, commandant de la IIP division,
ä inspectö la 9e brigade dans ses cantonnements de Porrentruy et environs. Celte

inspection a donne les rösultats les plus satislaisants quant ä la tenue et aux
aptitudes militaires de cette belle brigade.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois une Revue des armes spöciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, major
fedöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine föderal du gönie (ä Zürich). — Pour les
abonnements ä Pötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.

LAUSANNE. —JJHPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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